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war die Kuh, abgesehen von der grossen Euter- und
Bauchgeschwulst, vollständig normal. Sie bewegte sich ungehindert,
gab viel Milch und war in sehr gutem Ernährungszustand.

Sektionsbefund: Nach der sorgfältigen Abtrennung des
Euters von der Bauchwand gewahrte man eine Zusammenhangstrennung

der Bauchwand an der weissen Linie, ob dem Euter.
Die Bruchöffnung fing beim Schambein an und erstreckte sich
15 cm weit gegen den Nabel zu. Die Ränder der Bruchpforte
zeigten keine entzündliche Veränderung. Sowohl auf der äussern
als auch an der inneren Fläche der Umgebung der Bruchöff-
nung waren kleine rote Punkte wahrnehmbar. Augenfällig war
auch eine rötliche Infiltration der erwähnten Stellen. In einer
ovalen Ausbuchtung der Bauchfläche des Euters lag eine
Dünndarmschlinge frei und beweglich und gesund im Bruchsack,
wie in einem Beutel, der von einer dichten Bindegewebshaut
umschlossen wird. Ein Teil der Dünndarmschlinge drang nach
vorn gegen den Nabel. Die verlagerten Teile waren lediglich
von der Dünndarmschlinge gebildet, ohne Netz. An den übrigen
Organen der Bauchhöhle waren keine krankhaften Veränderungen
vorhanden. Ätiologisch glaube ich eine äussere Ursache annehmen

zu müssen, und zwar wäre das Zerreissen der Bauchdecke
durch den heftigen Sturz unmittelbar vor dem Geburtsakte
verursacht worden und hat die im Anschluss an die Geburt
auftretenden Verdauungsstörungen erzeugt. Das Euter bildete für
die vorgefallenen Teile eine Stütze. Die Ruhe und gute Pflege,
welche die Kuh während 3 Monaten genoss, genügten, um die
durch den Riss verursachte Schädigung seiner Umgebung völlig
zur Heilung zu bringen, mit Offenlassung der Bruchpforte.

Considerations se rapportant ä la taille et ä l'äge des
chevaux de remonte du type irlandais.
Par le Colonel vätärinaire Dr. A. L. Ramelet.

La mise en travail du cheval est dans la generalite des cas
liee ä l'äge qu'il accuse. II est sans autre evident que les chevaux
dont le developpement est encore incomplet se trouveront de ce
fait beaucoup plus facilement exposes ä etre tares premature-
ment, leurs differents organes n'offrant pas encore la resistance
süffisante pour repondre aux efforts de toutes natures auxquels
le travail va les exposer. Cette evqntualite represente une indication

absolue d'operer leur mise en travail d'une maniere
progressive tout en surveillant chaque organe en particulier pour
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eviter tout surmenage propre a determiner leur ruine prämatur
ee.
S'il est de meme evident que les chevaux indigenes sont

mieux a meme de resister ä ces dommages eventuels du fait
qu'ils sont accoutumes ä notre glebe, ä notre climat, ä nos
affourragements, somme toute mieux prepares pour etre sous-
traits aux differentes maladies de la periode du jeune age, il
en sera tout autrement pour les chevaux venant de l'etranger,
car leur importation est liee au danger d'avoir a subir de nom-
breuses maladies se rattachant tout specialement ä leur acclima-
tation, aux travaux auxquels ils seront soumis dans la suite et
aux changements survenus dans leur affourragement. L'indiea-
tion de les surveiller de tres pres lors de leur mise en travail sera
par consequent plus necessaire encore que ce n'est le cas pour
les chevaux indigenes. Pour realiser au mieux cette täche, il
faut surtout veiller ä ne choisir que des remontes suffisamment
developpees car il est prouve surabondamment que c'est tout
particulierement les jeunes chevaux qui sont le plus sujet aux
infections diverses et aux maladies qui en resultent.

Pour les chevaux de l'armee, ceux de la cavalerie en parti-
culier, quels sont les moyens dont nous pouvons disposer pour
atteindre ce but en prenant pour regies les dispositions prevues
dans les ordonnances ä ce sujet?

Les prescriptions contenues dans l'ordonnance sur les
chevaux de cavalerie du 24 mars 1922 indiquent a l'article premier,
troisieme alinea, ce qui suit:

,,Au moment des achats, les chevaux doivent etre äges de
3 ans y2 au moins et leur taille prise au garrot sous potence ne
doit pas etre inferieure ä 1,54 cm." Ces deux conditions regle-
mentaires nous fournissent done une base pour les exigences ä
formuler lors des achats. Voyons s'il est possible de s'y conformer
d'une fafon absolument scrupuleuse sans avoir la crainte de

pouvoir commettre une erreur. Le cheval etant un etre anime
est de ce fait sujet ä des reactions qui influent sur son format
sans qu'il soit possible de les annihiler completement, il y a done
lieu de leur attribuer une certaine importance pour les variations
qu'elles sont ä meme de provoquer sur leur taille.

A notre avis, les conditions precitees n'ont pas du tout lieu
d'etre considerees comme exagerees, bien le contraire, car nous
avons la conviction que ce serait une mesure des plus utile s'il
etait possible de faire admettre qu'aucune remonte ne doit etre
aehetee avant d'avoir quatre ans faits et ne pas accuser une taille
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inferieure ä 1,55 cm. Cherchons maintenant ä developper les

arguments qui ä notre maniere de voir, rendent ces mesures
desirables.

Depuis plus de 10 ans, toute notre cavalerie est remontee
exclusivement avec des chevaux irlandais, or le cheval de ce

type appartenant ä la classe remonte accuse en general des

l'age de 4 ä celui de 5 ans le maximum de la taille ä laquelle il
parviendra. Ceci est l'inverse pour les chevaux allemands avec
lesquels nous remontions autrefois nos escadrons et dont la taille
avait une tendance ä augmenter jusqu'ä 6 ans et plus; cet
inconvenient nous a du reste cause parfois maintes surprises desagre-
ables. Le cheval de troupe irlandais atteignant son maximum de
taille ä 5 ans, celle-ci variant peu des l'äge de 4 ans, il est done,
sous un plus petit format, de taille plus precoce, que le cheval
allemand. Cette constatation implique le devoir d'en tenir compte
lors des achats. Le minimum de 1,54 cm. pour la taille du cheval
irlandais doit par consequent etre considere comme une limite
qu'on ne saurait depasser impunement. Pour bon nombre de nos
cavaliers eile a lieu meme d'etre consideree comme insuffisante
surtout si la remonte accuse du sang car eile est alors le plus
souvent trop legere. Nos hommes ont une tendance marquee ä

prendre rapidement du poids, notre paquetage est lourd, notre
terrain accidente, considerations propres ä rendre penible le
travail de nos chevaux de troupe.

Voyons maintenant ce qu'il advient lors des achats et a
quelles eventualites on peut s'attendre.

Le prix moyen de la remonte etant fixe, il est evident - c'est
du reste le droit du fournisseur car il doit aussi gagner son pain -
qu'il va chercher ä realiser le benefice le meilleur sur le lot des
remontes qu'il doit fournir. Or, comme sur le marche, la taille
et l'äge du cheval ne peuvent s'acquerir qu'ä beaux deniers
comptants, plus le fournisseur pourra faire accepter de chevaux
accusant 1,54 cm. de taille et senses äges de 3 ans % au moins,
plus il en retirera de benefices, puisque c'est sur ces bases qu'il
a conclu son contrat de fourniture, il est done logique d'en
deduire qu'avant de le signer, il a considere le benefice qu'il
pouvait retirer de sa fourniture comme süffisant pour la bonne
marche de son commerce.

Pour le cheval dont la taille peut donner lieu ä discussion,
il lui est facile de chercher ä le grandir quelque peu, soit en lais-
sant le sabot atteindre une longueur anormale, soit en ferrant
le sujet avec un fer dont les branches auront une epaisseur

7
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demesuree. Ainsi faisant 2 ou 3 cm. peuvent etre facilement
gagnes, ceci peut suffire bien souvent a permettre qu'une remonte
soit alors rangee dans celles pouvant etre acceptees.

II va de soi que l'expert charge d'examiner le sujet presente,
a le devoir de s'opposer de fagon aussi categorique que possible
a cette supercherie, mais si la presentation a lieu par la pluie sur
terrain detrempe que les sabots soient souilles par la boue, la
possibilite n'est pas exclue qu'un fer epais de branches puisse
passer inaperfju. II est de regle de veiller ä ce que les chevaux
acceptes ä la limite de la taille accusent suffisamment de coffre et
de membres pour ne pas devoir etre ranges dans les chevaux
trop legers, si c'est le cas il vaut mieux les refuser car ils sont-

toujours dans la suite d'un placement fort difficile.
II n'est, en effet, pas rare d'avoir ä enregistrer des surprises

desagreables, si l'on procede ä une revision de la taille des re-
montes ä leur arrivee a destination apres leur voyage d'importa-
tion en Suisse.

Une remonte acceptee lors de l'achat ä la limite de la taille
autorisee, c'est-a-dire lorsqu'elle accuse 1,54 cm. sous potence,
peut fort bien ensuite, n'avoir qu'une taille inferieure a celle
reconnue lors de sa presentation.

A quoi faut-il attribuer cette difference?
On a cherche ä l'expliquer en disant que du fait des fatigues

inherentes ä leur voyage d'importation, les remontes subissaient
un certain affaissement ayant sa repercussion sur leur orga-
nisme entier, s'accusant ensuite par une diminution de leur
taille.

Si l'on admet ce raisonnement justifie, il ne saurait a notre
avis, etre admissible au dela des quelques semaines faisant suite
ä l'arrivee des remontes dans notre pays. Passe ce delai, quand
la remonte a recupere sa condition, si la diminution de taille
persiste, la cause doit en etre recherchee ailleurs.

II est par contre beaucoup plus logique d'attribuer cette
diminution de taille aux supercheries pratiquees par les mar-
chands; fers trop epais de branches, sabots laisses des mois
durant sans renouveler leur ferrure de maniere a augmenter la
hauteur de leurs parois, puis l'usage frequent de faire relever la
tete des chevaux presentes au moment ou l'on procede a leur
mensuration, procede auquel le palefrenier charge de les tenir
en mains, se livre volontiers, si l'on ne s'y oppose.

Vouloir admettre que la remonte puisse avoir ete mal toisee
n'est guere admissible, lors meme que ce ne soit pas une impos-
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sibilite, le cheval comme tout etre anime est sujet ä des reactions
subites pouvant influencer sa taille de fagon inopportune.

Le praticien quelque peu experimente saura neanmoins en
tenir compte et choisir le moment propice pour obtenir une
mensuration exacte; il prendra en consideration pour cela la
nature du sol par rapport ä celui sur lequel reposent les sabots
du cheval, puis il veillera a ce que la canne hypometrique soit
bien perpendiculaire, qu'elle ne soit pas inclinee lateralement par
rapport au corps du cheval ou ne s'en rapproche pas de bas en
haut. La potence de la canne doit aussi tout naturellement etre
bien horizontale et placee sur la region la plus elevee du garrot
et non pas sur l'encolure. Ceci demande une certaine habitude
pour etre execute correctement, surtout si l'on doit examiner
des jeunes chevaux encore peu familiarises a l'homme.

Pour ce qui se rapporte ä l'äge des remontes la question
s'avere de suite comme etant beaucoup plus compliquee, car
la mächoire du jeune cheval offre des possibilites de fraudes
aussi variees qu'ingenieuses pour chercher a vieillir un cheval
trop jeune. Malheureusement ces interventions delictueuses sont
mises en pratique sur une trfes vaste echelle dans tous les pays
ou se fait l'elevage du cheval. Ces manipulations bien comprises
permettent aux marchands de realiser d'importants benefices,
aussi ne faut-il pas trop s'etonner si la plupart d'entre eux se

vouent ä cette pratique sans y apporter le moindre scrupule.
Quand le cheval de 3 ans % au moins, a la mächoire normale,

c'est-ä-dire que ses incisives sont vierges de toute intervention
frauduleuse, eile se presente comme suit: Vue de face, huit
incisives de remplacement sont apparentes,. A chaque mächoire
deux pinces d'adulte entierement developpees, par consequent
quatre incisives en frottement sur toute l'etendue de leur table,
de meme ä chaque mächoire deux mitoyennes d'adulte en voie
devolution. A 3 ans elles ne sont pas encore en contact, ce
n'est qu'ä l'epoque ou le cheval accuse „prenant 4 ans" qu'elles
commencent ä s'effleurer par leur extremite libre ä l'angle le plus
rapproche des pinces, ä 1'oppose c'est-a-dire du cote des coins
c'est encore loin d'etre le cas. En outre la ligne de demarcation
de la gencive et des dents remplacees suit une ligne sinueuse mais
parallele ä celle formee par l'affrontement des pinces de
remplacement. De plus l'arc forme par les mächoires vues de profil
est absolument regulier, il n'accuse aucun bee, aucune brisure
en avant au point ou les pinces de remplacement s'appliquent les
unes sur les autres.
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Lorsqu'on a bien en memoire ces renseignements, il n'est
pas possible de commettre une erreur d'appreciation pour
determiner l'äge du cheval que l'on examine. Seules des differences
legeres peuvent influencer quelque peu le jugement, elles soiit
ordinairement attribuables au mode d'affourragement auquel le
cheval a ete soumis et s'accusent par un vieillissement des dents
plus ou moins prononce.

II n'en est par contre pas du tout de meme si le jeune cheval
a fait l'objet de manipulations frauduleuses pour etre vieilli.
Avant tout rappelons que cette pratique s'effectue le plus souvent
sur des chevaux dont la taille s'est developpee rapidement, car
s'il s'agit d'un petit cheval et dont on peut prevoir que la taille
ne sera pas encore süffisante a l'epoque prevue pour sa presentation,

ces mesures sont superflues. Puis rappelons aussi que le
cheval jeune qui se developpe de fagon hätive, qui prend de la
taille au delä de la normale pour l'äge qu'il a en realite sera dans
la generality des cas, un cheval dont l'acclimatement se fera
dans la suite de fagon plus difficile que celui qui se sera developpe
dans des conditions et proportions normales. Le cheval hätif
est done de ce fait dejä un sujet handicape.

Ajoutons encore que les interventions frauduleuses sur les
incisives du cheval s'operent le plus souvent de fagon brutale et
sans le moindre management, les douleurs qu'elles provoquent
ne sont pas sans influencer l'etat de sante des chevaux pendant
une periode plus ou moins longue car il ne s'-agit pas seulement
d'extraire les incisives de premiere dentition mais de faire appa-
raitre Celles de remplacement le plus rapidement possible. Au
moyen d'un cautere approprie chauffe au rouge la gencive est
cauterisee de telle fagon que l'extremite de la dent de remplacement

encore cachee profondement dans son alveole puisse etre
mise änu. II va de soi que son evolution va s'operer ensuite de
fagon anormale. Non seulement elle ne suivra pas la direction
naturelle, car elle s'inclinera trop en avant forcee ä celä par
l'insuffisance de soutien de la gencive affaiblie par la cauterisation

et aussi par suite de la prehension des aliments tout speciale-
ment lorsque les jeunes chevaux sont mis de maniere permanente
ä la prairie^ La structure intime de la dent ainsi forcee a une
evolution hätive, n'accusera pas non plus suffisamment de
resistance ä l'usure, comme peut le faire la dent apparue dans des
conditions normales elle s'usera beaucoup plus rapidement. La
preuve indiscutable qu'il en est bien ainsi est demontree ä l'evi-
dence par de nombreux cas ou le cheval ayant encore ses coins
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de premiere dentition presentait malgre cela une usure complete
du cornet dentaire des pinces inferieures de remplacement,
c'est-a-dire qu'elles marquaient six ans faits alors que le cheval
n'avait en realite que quatre ans. Dans nombre de cas ou les
chevaux etaient senses avoir quatre ans puisqu'ils etaient dejä
pourvus de huit incisives de remplacement, ils conservaient
neanmoins encore leurs coins de lait pendant des periodes
depassant une annee. Une troisieme preuve nous est fournie par
l'irregularite accusee par la ligne de demarcation de la gencive
avec la dent; lorsque les dents ont ete arraehees et la gencive
cauterisee, elle se trouve plus bas que ce n'est le cas lorsque
revolution de l'incisive de remplacement se fait de fa9on naturelle.

Les figures que nous donnons ci-apres permettront d'illustrer
les faits relates ci-dessus.

La figure 1 represente la mächoire normale vue de face d'un
cheval prenant trois ans. Les pinces superieures de remplacement
sont dejä passablement developpees mais pas encore arrivees au
niveau des mitoyennes de lait, elles ne sont cependant plus vierges
car elles ont dejä ete en frottement durant un certain temps avec
les pinces inferieures de lait avant leur chute. Les pinces
inferieures de remplacement ont perce la gencive, il existe un inter-
valle assez prononce entre leur sommet et les pinces superieures.
Les mitoyennes de lait commencent ä se colleter. La ligne de
demarcation entre la gencive et la dent est ä peu pres parallele
avec la table des pinces superieures.

La figure 2 represente la mächoire normale vue de profil
d'un cheval ayant trois ans faits. L'arc anterieur forme par la

Figure 1 Figure 2,
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direction des pinces de remplacement de chaque mächoire suit
une courbe reguliere. Ces quatre dents commencent a entrer en
frottement. Les mitoyennes de lait de meme que les coins sub-
sistent encore.

La figure 3 represente la mächoire normale vue de face d'un
cheval prenant quatre ans. Les quatre pinces de remplacement
sont nettement en contact. Pour les mitoyennes de remplacement
ce n'est pas encore le cas, seuls leurs angles les plus rapproches
des pinces commencent ä s'affleurer, ce qui fait paraitre la dent
un peu oblique. L'angle des mitoyennes le plus rapproche des
coins n'est pas encore arrive ä leur hauteur.

La figure 4 represente la mächoire inferieure normale per-
mettant l'examen de la table dentaire d'un cheval ayant quatre
ans. La table des pinces est nettement en frottement, le cornet
dentaire bien circonscrit, la table des mitoyennes commence
seulement son frottement.

La figure 5 represente par contre, vue de face, la dentition
anormale de la mächoire superieure d'un cheval ayant ä peine
trois ans auquel les mitoyennes de lait ont ete arrachees et la
gencive cauterisee pour faire apparaitre Celles de remplacement
dont on apenjoit l'extremite au-dessus de la ligne horizontale
de la gencive procede permettant de'le faire passer pour avoir
4 ans en fort peu de temps alors qu'il n'aura en realite que trois
ans faits.

La figure 6 se rapporte ä la mächoire vue de profil d'un cheval
dont les pinces de remplacement forment une sorte de bec; ayant
ete arrachees prematurement, elles ont devie de leur direction

Figure 3, Figure 4.



69

normale n'etant pas suffisamment soutenues par la gencive;
elles offrent en outre une apparence de faiblesse nettement
marquee, mitoyennes et coins de lait sont ceux d'un cheval n'ayant
pa.« atip^tp frnic ana

La figure 7 se rapporte ä la mächoire inferieure et permettant
l'examen de la table dentaire d'un cheval de quatre ans auquel
les pinces furent arrachees prematurement. La table dentaire
des pinces presente un rasement complet du cornet dentaire,
c'est-a-dire qu'elles sont pareilles ä celles d'un cheval de six ans
faits alors que les mitoyennes ont leur table qui vient seulement
d'entrer en frottement. Les coins de lait ne sont pas encore prets
ä tomber, leur dechaussement s'affirme seulement.

Teiles sont les particularites se rapportant a la taille et a la
dentition de nos remontes, les chevaux plus äges ne faisant
plus l'objet d'acquisitions au titre de remontes pour notre armee,
nous pouvons nous dispenser de relater ce qui dans le meme
ordre d'idees pourrait les concerner. Les deductions ä tirer des
considerations developpees dans notre expose se rapportant ä

Figure 5. Figure 6.

Figure 7.
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la taille et l'äge des chevaux de remonte nous paraissent pouvoir
se resumer comme suit:

II serait ä desirer que l'on puisse admettre comme limite
inferieure de la taille d'une remonte, la hauteur de 1,55 cm. prise
au garrot.

Les chevaux au-dessous de cette taille sont en general trop
legers et accusent trop de sang pour pouvoir aisement assurer un
service de seile et d'attelage comme doit etre ä meme de le faire
le cheval du dragon Suisse.

II serait de meme desirable que toute remonte au moment
de sa presentation lors de l'achat accuse un äge de 4 ans constate
par les donnees fournies par une mächoire indemne de toute
intervention frauduleuse, l'experience ayant prouve surabon-
damment que l'importation de chevaux plus jeunes est frequem-
ment liee ä une acclimatation longue et penible.

II est recommandable aussi de veiller ä ce que les chevaux
de 4 ans dont la dentition permet de dire qu'elle a ete soumise
ä des manipulations ayant pour but de les vieillir, fassent l'objet
d'un examen tres attentif, si leur taille a lieu d'etre consideree
comme trop elevee pour l'äge qu'ils ont en realite. Les chevaux
dont le developpement est hätif sont plus que tous les autres
exposes ä faire une acclimatation difficile.

Aus der veterinär-ambulatorischen Klinik der Universität Zürich.
(Prof. Dr. O. Schnyder.)

Das peptische Labmagengeschwür beim
ausgewachsenen Rinde.

(Ulcus pepticum, s. rotundum, s. ventriculi).
Von Dr. Ferdinand Müller, sen., Tierarzt in Malters.

Einleitung.
Die veterinärmedizinische Literatur enthält noch ziemlich

spärliche Aufzeichnungen über das peptische Magengeschwür,
speziell trifft das zu für die peptischen Geschwürsbildungen bei
dem ausgewachsenen Rinde. In der Folge soll die Rede nur
von diesen sein und Geschwürsbildungen, die nicht peptischen
Ursprunges sind, keine eingehende Berücksichtigung finden.

Der Grund einer wenig reichhaltigen veterinärmedizinischen
Literatur auf dem Gebiete des Magengeschwürs dürfte darin
liegen, dass das Leiden bisher nicht häufig beobachtet worden
ist und es in seinem Anfangsstadium keine charakteristischen
Symptome zeigt.
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